
            

 

Compte-rendu : Conseil Municipal, lundi 20 janvier 2025 
 

 
Description réunion 

- Date et lieu : 20/01/2025, Mairie 

Nombre de conseillers en exercice : 12 

- Présents (8) : Aline RICHARD, Claude BINDIT, Josette RICHARD, Marylène THIRY, Dominique CHAUDEY, 
Fabienne LASSUS, Bruno JAMET, Ghislain CHOUET. 

- Excusés (3) : Patricia ALEXANIAN, Mélanie POINTURIER, Jérôme PERNOT. 

- Absents (1) : Jérôme MOUROT 

Secrétaire de séance : Aline RICHARD 

 
 
Le lundi 20 janvier 2025 à 20h00, le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la 
présidence de Monsieur le Maire Dominique Chaudey. 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 20 h 10 sous la présidence de Monsieur le Maire. 
 
Émargement de la feuille de présence. 
Le compte rendu du dernier conseil municipal est approuvé à l’unanimité. 
 

Ordre du jour 
1. Présentation du programme de l’ONF 

2. Délibération de l’adhésion à l’EPTB 

3. Point sur les finances 2024, projection 2025 

4.  Ajout à l'ordre du jour : Modification de l'agent recenseur 

5.  Questions diverses 

 

1. Présentation du programme de l’ONF 
Ce point est reporté pour le prochain conseil municipal. 

2. Délibération de l’adhésion à l’ETPB 
Délibération sur l’adhésion à l’EPTB concernant les problématiques liées aux risques d’inondations, la communauté 
de communes du Pays d’Héricourt a délibéré favorablement en décembre 2024 – le conseil approuve cette décision. 
 

 Approbation du conseil à l’unanimité 
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3. Point sur les finances 2024, projection 2025 
Ce point est reporté pour le prochain conseil municipal. 
 

4. Ajout à l’ordre du jour : Modification de l’agent recenseur 
Modification de l’agent recenseur : Lassus Coraline 
 

 Approbation du conseil à l’unanimité 
 

5. Questions diverses 
Pas de question diverse. 

 
 

 
 

Fin de séance à 21h30 
 
 


